
	Fiche 13
Les dispositifs dérogatoires au collège


	Définition et références officielles

	Les dispositifs dérogatoires proposés aux élèves de 4e et de 3e  s’appuient sur une alternance entre le collège et les autres lieux de formation (LP, CFA, entreprise, associations …).

Le dispositif dérogatoire est interne à l'établissement, qui le met en place dans le cadre de son autonomie pédagogique, pour répondre aux besoins de certains élèves. Il doit être soumis au conseil d'administration. Il est intégré au projet d'établissement.

L'alternance repose sur un double principe de rupture (changement de lieu de formation) et de continuité avec le cursus ordinaire (L'élève garde un statut de collégien et reste membre de sa classe d'origine.).

Chaque parcours est différent car il est une réponse de l’ensemble de l’équipe éducative du collège à la problématique de la difficulté  de l’élève. 

Références :
Circulaire n° 2003-050 du 28/3/2003 : Encart BO n° 14 du 3 Avril 2003 relative à la préparation de la rentrée 2003. Annexe 2 : Dispositifs d'alternance dans les collèges ;
Circulaire n° 2004-015  du 27/1/2004 : Encart BO n° 6 du 5 février 2005 relative à la préparation de la rentrée 2004 ;
Circulaire de rentrée 2005 : BO n° 18 du 5 mai 2005 ;
Décret n°2003-812 du 26-8-2003 (BO n°34 du 18-9-2003) modifié par le décret n°2005-1013 du 24-8-2005 (JO du 25-8-2005 ; BO n°31 du 1-9-2005) relatif aux dispositifs d'aide et de soutien pour la réussite des élèves au collège ;
Circulaire n°2003-134 du 8-9-2003 (BO n° 34 du 18 septembre 2003) : statut des visites d’information, des séquences d’observation, des stages d’initiation, des stages.


	Public visé 


	Les élèves :
- âgés d’au moins 14 ans, ayant accumulé des retards scolaires ;

- scolarisés en 4e ou en 3e ; 

- au bord du décrochage scolaire ;

- volontaires (ainsi que leurs responsables légaux) ;
- rencontrant des difficultés persistantes dans les apprentissages fondamentaux ;
- n'ayant plus d'intérêt pour les pratiques pédagogiques traditionnelles, pour le collège en général mais sans comportement gravement perturbateur ;
- susceptibles de manifester de l'intérêt pour les activités liées à la formation et au monde professionnels ;
- en 3e, susceptibles d'élaborer ou consolider un projet d'orientation, au moyen de stages d'observation ou d'initiation et d'une formation partiellement suivie en lycée professionnel.



	Objectifs


	- Permettre à l’élève de (re)donner du sens aux apprentissages scolaires grâce à  l’analyse qu’il fera des expériences menées hors du collège, afin de  l’aider dans la construction de son projet de formation ou de son projet professionnel ;
- Renforcer ses acquis de base dans les disciplines fondamentales de façon à permettre la reprise du parcours commun ;
- Permettre à l’élève d’accéder, au minimum, à un diplôme qualifiant de niveau V par la voie scolaire ou par celle de l’apprentissage.


	Mise en œuvre 


	Intervenants


	L’équipe pédagogique du collège, toutes disciplines confondues ;
L’ensemble de la communauté éducative du collège ;
L’élève et sa famille ;
Les EPLE et CFA du bassin ;
L’équipe du LP et/ou de l’entreprise ;
Un référent au niveau de l’Inspection Académique ;
Des partenaires extérieurs-ressources apportant une aide adaptée aux besoins de l’élève.


	
	Organisation


	Mise en place à tout moment de l’année, après repérage de l’élève au sein de la commission de suivi du collège ;

Une rencontre avec l’élève et sa famille est nécessaire pour expliquer et valider le parcours.
Le parcours est envoyé à l’Inspection Académique pour validation et demande de moyens (si besoin).
Au cours du parcours, des informations sont régulièrement données aux professeurs de la classe.


	
	Modalités pédagogiques


	Le parcours personnalisé proposé à chaque collégien repéré s'appuie sur un enseignement adapté et aménagé, qui doit permettre le retour dans le parcours commun du collège. 

Ce parcours personnalisé est construit par l’équipe éducative du collège. Il repose sur un diagnostic approfondi, tient compte des motivations de l’élève, de ses capacités, de ses besoins et de ses difficultés.

On développe une pédagogie de projet qui vise à placer le collégien dans une situation concrète d'apprentissage où il est fait appel aux différentes formes de l'intelligence.

La pédagogie est fondée sur la motivation des élèves, ce qui passe par une réalisation concrète : l'élève va découvrir la dimension professionnelle du métier et la nécessité de maîtriser certaines compétences. C’est ainsi qu'il va donner de la réalité à ses apprentissages.

Le retour dans la classe et au collège est préparé avec rigueur.


	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi 

	· Suivi du parcours par l’équipe éducative du collège ;
· Suivi de l’ensemble des parcours au niveau départemental par un référent à l’Inspection Académique ;
· Taux d’absentéisme, pendant le parcours, au retour au collège, pertinence du choix d’orientation ;
· Evolution de la motivation et du comportement face aux
apprentissages scolaires ;
· Evolution du projet personnel de l'élève ;
· Repérage des progrès et des difficultés durant le parcours ;
· Acquisition de nouvelles compétences ;
· Acquisition de nouveaux savoirs ;
· Poursuite d’études en LGT, en LP ou au CFA pour les  3e et devenir des élèves de 4e (3e, 3eDP6, apprentissage…).


	Ressources et exemples
	Site de l’Académie : ressources pédagogiques, découverte du monde professionnel, alternance : 

http://www.ac-nancy-metz.fr/emdt/Alternance/default.htm 
Site Eduscol : http://eduscol.education.fr/alternance) 
Site académique Rennes ;

Site académique Orléans-Tours ;
Site IA 88 : « Mise en place d’une pédagogie de l’alternance au collège et dispositifs départementaux » - Juin 2004 ;
Site IA 54 : « L’alternance sous statut scolaire - Un outil au service d’une pédagogie de la réussite » - Mai 2004 ;
IA 55 : les parcours individualisés au collège ;
http://eduscol.education.fr/D0126/alternance_college_tableronde.htm 

Rapport IGEN Janvier 2003 : 

« Les dispositifs de formation en alternance au collège » 
Rapport IGEN Juin 2005 : « Mise en place de la formation en alternance au collège ».
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